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Historique des PCIs de 

l ’OAB/OIBT 
• Les 12 pays membres de l’OAB 

sont engagés dans la mise en 

œuvre des PCIs 

• L’OIBT, ainsi que l ’OAB,  apporte 

un appui au développement des 

C&Is au niveau national 

 

 



But des principes, critères et 

indicateurs de l’OAB/OIBT (1) 

• Conçus pour améliorer la gestion 
des forêts tropicales naturelles et 
plantations forestières dans les 
pays membres de l ’OAB et/ou 
l ’OIBT 

• Elaborés dans un processus Pan-
Africain en tenant compte de la 
participation de plusieurs groupes 
d’intérêt  

• Harmonisés avec les C&Is de 
l ’OIBT avec une collaboration 
internationale 

 



But des principes, critères et 

 indicateurs de l’OAB/l ’OIBT (2 

• Assister les pays dans le processus de 
mise en œuvre de la gestion durable des 
forêts 

• Signaler clairement aux acheteurs du 
bois que les pays producteurs de l’OAB 
et de l’OIBT sont entrain de réaliser un 
réel progrès  en matière de la GDF 

• Outil pour évaluer, suivre et faire le 
rapport sur le niveau de la GDF et l’allure 
qu’elle prend dans un  pays tant au 
niveau national que de l’UFA  



But des principes, critères et 

 indicateurs de l’OAB/l ’OIBT (2) 

• Procure un cadre pour le suivi du 
progrès et le développement des 
standards localement applicables 

 

– Ainsi applicable pour le suivi et le 
rapportage au niveau national 

– En gestion forestière pratique (au 
niveau de l’UFA) les exigences de 
performance sont à élaborer sur la 
base des PCIs de l ’OAB/OIBT 



Mise en œuvre des PCIs (2) 

• Tous les indicateurs du Principe 1 
s’appliquent au niveau national et 
non au niveau de l’UFA 

• Les données au niveau national 
sont surtout recueillies à partir du 
rapport fait au niveau des UFA 

• Les audits forestiers pour 
l’évaluation du niveau de mise en 
œuvre des plans d’aménagement 
sont faits à l’aide des Principes 2, 3 
et 4 

• Les deux niveaux sont essentiels 
pour assurer la GDF 

 



Principe 1 : L'utilisation durable de 

la forêt et le maintien de ses multiples 

fonctions font l'objet d'une haute 

priorité politique. 

 Critère 1.2 : L’Etat a mis en place un 
cadre institutionnel adapté pour réaliser 
les objectifs de la gestion durable des 

forêts. 

  

Critère 1.1 : L'Etat a des objectifs 
clairs pour l'utilisation durable de son 
patrimoine forestier et un programme 
d'actions réalistes pour les atteindre. 

 

 



Principe 1 : L'utilisation durable de la 

forêt et le maintien de ses multiples 

fonctions font l'objet d'une haute priorité 

politique. 

 Critère 1.3 : L'Etat met en œuvre les 
moyens et garantit les ressources 

nécessaires à une gestion durable des 
forêts. 

Critère 1.4 : Les politiques économiques 
et fiscales de l'Etat assurent la viabilité des 

entreprises forestières. 

Critère 1.5 : L'administration met en 
œuvre des mesures efficaces pour assurer le 
contrôle et l'évaluation de la mise en œuvre 
de sa politique forestière, du point de vue de 

la production, de la conservation des 
écosystèmes et des bénéfices sociaux. 

 

 

 



Objectifs 

• Objectif du rapport:  

Evaluer à l’aide du 
Principe 1 des PCIV 
nationaux, les progrès 
accomplis par le pays 
aux plans légal et 
réglementaire, 
institutionnel et 
politique, économique 
et social ainsi que des 
partenariats mis en 
place pour atteindre les 
objectifs de Gestion 
durable des forêts 

 

http://www.nhptv.org/natureworks/graphics/orchid.jpg


Principe 1 : L'utilisation durable de la 

forêt et le maintien de ses multiples 

fonctions font l'objet d'une haute priorité 

politique. 

 
Exemple: Extrait du rapport national de la RDC 2013 

1.6. La définition claire des modalités d'accès aux 
ressources forestières et leur respect par tous  

1.6.1. La définition claire  des modalités d’accès aux 
ressources forestières. 

Le cadre juridique de la RDC organise deux types d’accès aux 
produits forestiers : i) l’accès par l’exercice des droits d’usage, 
pour répondre à des fins domestiques et ii) l’accès par le biais 
d’un titre d’exploitation, pour répondre à des fins économiques ou 
commerciales.  

L’accès par les droits d’usage forestiers. L’accès par 
l’exercice des droits d’usage est reconnu aux populations 
riveraines des forêts (article 36, code forestier)……… 

L’accès par le biais d’un titre d’exploitation. Tout prélèvement 
à des fins commerciales (économique) de tout produit forestier, 
ligneux ou non ligneux, donne lieu à l’obtention d’une autorisation 
d’exploitation, délivré sous forme d’un permis. Dans ce cas, il 
cesse de relever des droits d'usage forestiers……….. 

 

 



Merci pour votre attention 
Pour toute information supplémentaire, visitez notre site: 

www.oibt-afrique.org 


